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Le service annexe de restauration

Descriptif :

Tout élève qui se fait remarquer pour sa mauvaise tenue au restaurant scolaire peut être exclu temporairement ou
définitivement de la demi-pension...

Sommaire :

Devoirs des élèves au self

Tout élève qui se fait remarquer pour sa mauvaise tenue au restaurant scolaire peut être exclu temporairement ou
définitivement de la demi-pension.

 Devoirs des élèves au self

Selon un ordre de passage établi par la vie scolaire, les élèves avancent pour déjeuner à l’appel de leur niveau de
classe.

Pour que le moment du repas soit un véritable moment de détente, les élèves doivent veiller :

au respect des consignes de passage et de contrôle en vigueur

au respect des consignes des agents du self et des surveillants

à se laver les mains avant le repas

à se conduire correctement au cours du repas

à faire preuve d’ouverture pour goûter les plats inhabituels

à rapporter le plateau de manière ordonnée au comptoir prévu à cet effet, en prenant soin de laisser
l’emplacement occupé propre.
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